
 

 

 

 

 

 

 

DEFENDRE NOS DROITS 
 
→ Des commissaires paritaires expérimenté·e·s, qui savent faire  

     respecter vos droits, quel que soit votre statut. 

→ Pour que les droits à muter des personnels mis à disposition soient les  

    mêmes que pour les personnels calédoniens. 

→ Pour une solution de remplacement de l’Indemnité Temporaire  

     de Retraite après 2028 pour les personnels du cadre état. 

 

UN PROJET EDUCATIF CALEDONIEN A LA HAUTEUR 

DES ENJEUX… 

→ Le recrutement en nombre suffisant de personnels mis à disposition 

     pour pourvoir tous les postes. 

→ Réduction des inégalités des conditions d’accès à la pratique de l’EPS  

     sur l’ensemble du territoire. 

→ Une formation de qualité et en présentiel pour tous les enseignants. 

→ Utilisation de la totalité des crédits dévolus aux Lycées pour un  

     équipement digne pour les élèves. 

→ Un traitement égalitaire : pas de jour de carence, un barème respecté 

     pour tous les mouvements. 

 

DEFENDRE LE SERVICE PUBLIC 

→ L’aménagement des fins de carrière 

→ La diminution des effectifs dans les classes 

→ Le respect de la liberté pédagogique 

→ L’abandon des injonctions et des pressions « managériales » 

→ La transparence dans les opérations de carrière : pas de profusion de  

    postes spécifiques. 

Dans les CAP : 

ENSEMBLE, POUR 

AVANCER ! 

Voter pour la FSU dans 

les Commissions 

Administratives 

Paritaires (CAP), c’est se 

donner : 

des élu·e·s qui 

travaillent à vos côtés, 

déterminé·e·s pour 

améliorer vos conditions 

de travail, d’affectation, 

de formation, de carrière 

et de rémunération 

une fédération 

soucieuse de défendre 

l’intérêt de chacun, le 

respect des missions et 

des statuts des 

personnels 

F.S.U. 

F.S.U.

. 


